
     
 
 

 

 

 
 
 
   Assurance facultative d’annulation de séjour: si vous désirez la 

contracter, remplir le bulletin (au dos) et nous le  renvoyer avec votre dossier 
de réservation accompagné d’un chèque à l’ordre du cabinet ACN. 

 
 
 
 
 
 
 

Garanties Montants 

Frais d’annulation 

 

 

Selon conditions du barème des frais d’annulation 

Maxi 6098€ par personne et 22868€ par événement 

 

 

Franchise par dossier 

 

 

30€ 

 

  

Prise d’effet Expiration des garanties 

Annulation : Le jour de la souscription au contrat Annulation : Le jour du départ 

 
 
 

Date de l’annulation Frais d’annulation 
De 60 à 30 jours avant le départ 

De 29 à 8 jours avant le départ 

Les 7 derniers jours avant le départ 

25% du montant des arrhes 

75% du montant du séjour 

100% du montant du séjour 
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BULLETIN DE SOUSCRIPTION FACULTATIVE A UN CONTRAT D’ASSURANCE 
« ANNULATION SEJOUR » 

 
 

DOMAINES D’APPLICATION (extrait) 

 Maladie grave, accident grave ou décès : 

­ de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait 

­ de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint de droit ou de fait 

­ de vos frères, sœurs, beaux frères, belles sœurs, gendres, belles filles. 

 Licenciement économique : 

­ de vous-même 

­ de votre conjoint 

Sous réserve que cette décision ne soit pas connue au moment de la réservation du séjour ou de la 

souscription du présent contrat. 

EXCLUSIONS DE GARANTIE (extrait) 

 les épidémies 

 maladie nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y compris les dépressions 

nerveuses n’ayant pas nécessité une hospitalisation de 3 jours minimum au moment de l’annulation du 

séjour 

 annulation résultant d’un oubli de vaccination 

CONDITIONS DE SOUSCRIPTION (extrait) 

 le contrat « Annulation » doit être souscrit en même temps que le dossier de  réservation passé avec le 

village vacances Les Blachas. 

 l’annulation prend effet le jour de souscription du contrat « Annulation » 

 l’annulation expire le jour du 1
er

 jour du séjour ou stage 

 

 

 

Je soussigné(e) M ……………………………..………… certifie avoir pris connaissance des modalités 

générales de vente décrites ci-dessus. En l’occurrence, je souhaite souscrire au contrat d’assurance 

annulation n° 78 041 176 auprès du GAN.                                                                       . 

 

                                                                     A…………………………………, le………………………………. 

                                                            Signature du demandeur : 

 

 

 

Noms des personnes souscrivant au contrat : 

Noms Prénoms Dates de naissance 

   

   

   

   

   

   

   

 

Adresse du demandeur :……………………………………………………………………………………………. 

             …………………………………………………………………………………………….. 

                                     …………………………………………… 

Destination : - Lieu :………………………………………………………………………………………………….   

& 

            - Dates :……………………………………………………………………………………………….. 

 

Montant de la souscription : 1,5% du montant du séjour …………….…. € soit ……………..€. 

       Je joins un chèque de ……………....€ à l’ordre du cabinet ACN. 


